
 

 

Concours : SP 13-30 

Date :  Du 16 mai 2013  
 au 27 mai 2013 incl. 
Unité syndicale : SESIAF 
 

L’INRS souscrit à un programme d’accès à l’égalité en emploi et à un programme d’équité en emploi.  
L’Université invite les femmes, les minorités visibles, les minorités ethniques, les autochtones et les personnes handicapées à 
poser leur candidature.  

 
 

  

 
TITRE : 
 
 
DESCRIPTION 
SOMMAIRE DES 
TÂCHES : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
TECHNICIENNE OU TECHNICIEN DE LABORATOIRE CONTRACTUEL (Horaire de soir)  
 
 
Cette personne utilise des techniques variées d’analyse et de contrôle sur divers produits, matières et 
tissus, à des fins de recherche et d’enseignement pour la réalisation des objectifs d’un protocole 
expérimental ou à des fins de services à la collectivité selon un protocole établi. Elle voit à l’organisation 
matérielle du laboratoire. 
 
À titre indicatif, le titulaire du poste est appelé plus particulièrement à réaliser les tâches 
suivantes : 
 

1. Participe au développement de nouvelles techniques applicables aux activités du service, et ce, 
plus spécifiquement dans les domaines de l’histocompatibilité, de l’immunologie et de la 
biologie moléculaire. 

 
2. Sépare et identifie différentes sous-populations cellulaires à partir du sang, de la rate ou des 

ganglions lymphatiques. 
 

3. Détermine les antigènes leucocytaires HLA de classes I et II à l’aide de méthodes moléculaires 
(PCR-SSP et rSSO). 

 
4. Effectue des tests de réactivité croisée entre donneurs potentiels et patients en attente d’une 

transplantation d’organe. 
 

5. Participe à la détection et à l’identification d’anticorps anti-leucocytaires dans les sérums de 
patients à l’aide de techniques de microlymphocyto-toxicité, de cytométrie en flux, et de 
Luminex. 

 
6. Prépare, conserve et tient un inventaire d’échantillons de sérums de patients. 

 
7. Participe à la culture, l’entretien et la congélation de différentes lignées cellulaires. 

 
8. Utilise différents programmes informatiques. 

 
9. Consulte divers périodiques et ouvrages spécialisés et, dans le cadre de sa participation à des 

projets de recherche ou aux services offerts et selon les directives reçues, se tient au courant de 
l’évolution technologique dans son domaine. 

 
10. Rédige ou participe à la rédaction de rapports techniques, de procéduriers et interprète les 

résultats dans les limites de son champ d’activités. 
 

11. Effectue des tâches administratives pour les besoins du service. 
 

12. Veille à respecter les directives en vigueur sur la sécurité des lieux, la santé des occupants et la 
gestion des produits biologiques, chimiques et radioactifs. 

 
13. Peut diriger du personnel de soutien, collaborer à son entraînement, répartir le travail et en 

vérifier l’exécution. 
 

14. Accomplit temporairement les tâches d’un poste connexe ou inférieur lorsque requis. 

L’INRS souscrit à un programme d’accès à l’égalité en emploi et à un programme d’équité en emploi.  
L’Université invite les femmes, les minorités visibles, les minorités ethniques, les autochtones et les personnes handicapées à 
poser leur candidature.  
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TITRE (suite) : 
 
DESCRIPTION 
SOMMAIRE DES 
TÂCHES (suite): 
 
 
 
EXIGENCES 
NORMALES : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LIEU DE TRAVAIL : 
 
 
 
DIRECTEUR DE 
CENTRE OU 
SERVICE : 
 
UNITÉ DE TRAVAIL : 
 
 
HORAIRE DE 
TRAVAIL : 
 
 
 
TRAITEMENT : 
 
 
 
MANIÈRE DE 
POSTULER : 
 

 
TECHNICIENNE OU TECHNICIEN DE LABORATOIRE CONTRACTUEL (Horaire de soir)  
 
 
La liste des tâches et responsabilités ci-dessus énumérées est sommaire et indicative. Il ne s’agit pas 
d’une liste complète et détaillée des tâches et responsabilités susceptibles d’être effectuées par la 
personne salariée occupant ce poste. Cependant, les tâches et responsabilités non énumérées ne doivent 
pas avoir d’effet sur la catégorisation. 
 
 
Scolarité :  

D.E.C. professionnel en techniques de chimie-biologie ou en techniques de laboratoire médical 
 
Habiletés particulières :  

• Connaissance de base des techniques de séparation des populations lymphocytaires; 
• Bonne connaissance de la technique de polymérisation de l’ADN en chaînes (PCR); 
• Bonne connaissance des techniques de cytométrie en flux; 
• Une connaissance théorique et pratique des systèmes d'assurance qualité et de certification 

ISO serait un atout. 
 
 
Centre – INRS-Institut Armand-Frappier  
531, boulevard des Prairies  
Laval (Québec)  H7V 1B7  
 
 
Charles M. Dozois, directeur 
 
 
Claude Daniel, professeur 
Édifice 18 
 
 
Horaire de soir : 16 h 00 à 23 h 00 (35 heures/semaine) 
 
 
 
Conformément à la convention collective du Syndicat des employés de soutien de l’INRS-Institut 
Armand-Frappier, section locale 1733 du S.C.F.P., le salaire horaire peut varier de 21,89 $ à 31,23 $ 
l’heure selon l’expérience et la formation. (Groupe technique, catégorie D).  
 
Les personnes intéressées à ce poste, sont priées de poser leur candidature, par écrit, en faisant 
parvenir leur curriculum vitae complet, en y indiquant le numéro du concours durant la période 
d’affichage, au : 
 
 

Institut national de la recherche scientifique 
Service des ressources humaines 

490, rue de la Couronne 
Québec (Québec)  G1K 9A9 

dotation@adm.inrs.ca 
www.inrs.ca 

Télécopieur : 418 654-3870 
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